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DROIT D'EN'fRJŒ SUR LES FAIUNJ~S. 

[ Pé.1i1ioiis de-propriétaires de moulins à farine. de meuniers du canton de Bouillon et de n1e1111if.!'l, 

veisins de l:1 fron1ière de France, :malys~es dans les sénnees du ·13 el 1111 ~6 :m·il 18:i8.] 

B.APPOI\T 

t'AIT, AU ~OM OF. I.A f:OMMISSION l'ERMA·~a:N'l'F. Dl·: l.'INl)USTllrn l':, l'.\lt ~•- F.. J,\CQUl•:,rr~lf. 
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Dans Sil séance du 13 de ce mois, la Chambre nous a renvoyé une pétition 
de propriétaires de moulins à farine el meuniers du canton de Bouillon, de 
mandant que la Chambre protégé leur industrie, en rétablissant l'ancien droit 
de 3 francs par 100 kilogrammes de farioes étrangères. Dans sa séance du 26 
de ce mois, elle nous a également renvoyé une pétition, datée de Couvin , 
!8 mars 185B, par laquelle des meuniers belges, voisins de ln frontière de France, 
sollicitent des mesures pour les meure à même de soutenir la concurrence 
contre les meuniers français. 

Les premiers exposent que les nombreux moulins à farine établis près de la 
frontière de France, é(aienl devenus des centres d'un commerce actif avec les 
Ardennes, lorsque le~11· industrie fut presr1ue anéantie, par suite de la prohibi 
tion des farines à la sortie de France, pendant les années calamiteuses. Depuis 
lors, celle industrie n'a pu se relever, eu présence du faible droit à l'entrée 
sui· les farines, et les sigaalait·es disent que t< lu proportion entre le droit de 
" cinquante centimes sur Je 3rain et celui de trois francs sua· les farines est 
,, nécessaire pour compenser le désavantage d'être éloigné du lieu de produe 
>> tion. Celui qui est constamment sur· place achète réaulièremenl à un franc 
» de moins ·pa1· l 00 kilogramrnes ; il choisit mieux les qualités. H · 
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(1) La commission est composée de MM. M.\Nn.ms, 71résicliml, Loos, J.lNSSr.Ns, VA" l1r:c11u1, 
l.r.so1NNE, Au.uu,,·D.nu,, S.\Bo\'tU:R et JACCIIIE>1t:.s. 
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La ct;mmissio~ -d'industrie est d'avis qu'il ne peul y avoir lieu de rétablir 
l'anJi~n dfôi(4~r3 f~a'.~~$;pat \~(). kiloiJçàmfues.de farine. La différence de droits 
que _les me~'Î'ii~l~S solff01tètif 'dépas'sëtàit 'd'ùne mài1ière nbi'aHlë ·1e p"rix de la 
-~ô_ûttite.-~i.i.e:.protè"ël:'.ibo. équivaudraitd'ailleurs , dans· lès .cireonstances 001· 

males', ·à un droit d'entrée de plus de 10 p. 0/o sur une denrée de première né 
eessité , et les populations des Ardènnes seraient plus "fondées -encore à s'en 
plaîndrérsi faquôtit{du·d·roî"t, fi'-téd à- 3· francs fos·IOO kilogrammes, comparée 
au prix d'achat ~ devenait moindre par suite d'une hausse sur-les farines .. 
. . Les signataires d~ la seconde pétition ne se prononcent pas sua· la nature des 
mesures qu'ils "désirent enfaveur de leur industrie, et nous.pensons , en con 
séquence, devtiÙ· vous proposerde la renvoyer, ainsi que· la· première, à M. le 
Ministre des Finances. · · · · ·· · 

·. le haf,portèur, 

E. JACQ'UEMYNS. 

Le Présidènt-, 

l".-A. MANlLIUS. 
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